


BILLET
1ère PHASE  : A.M.G. RELEVANT DE LA PROVINCE DES ÎLES LOYAUTÉ

À compter du 12 janvier 2012, le dispositif « Solidarité 
transports » est applicable sur un vol aller-retour, 
Îles Loyauté-Nouméa-Îles Loyauté, au tarif de 10 000F TTC.
La Province des îles �nance la di�érence auprès d'Aircal. 
Dans un premier temps, seuls les béné�ciaires de l’Aide 
Médicale Gratuite des Îles Loyauté pourront pro�ter de 
cette mesure, à concurrence de 8 A/R dans l’année. 

Contactez la Province des îles Loyauté au :

45 52 41  &  45 52 44
ou connectez-vous sur :

www.province-iles.nc   
www.gouv.nc

Faites votre réservation auprès d’Air Calédonie pour un 
A/R îles Loyauté - Nouméa.

Muni de votre mémo voyage, de votre carte AMG valide et 
de votre carte d’identité, rendez-vous aux régies de 
l’Aide Médicale Gratuite où un bon de transport vous 
sera délivré.

Grâce à ce bon de transport, vous pourrez alors régler 
votre billet auprès d’Air Calédonie pour un montant 
de 10 000F TTC.

Les bons de transport sont valables pour la durée d’une 
année civile et sont délivrés aux heures ouvrables. Vous 
devez obligatoirement réserver votre retour à l’émission 
du billet. La date de retour peut être décalée à condition 
de régler les frais de modi�cation de billet.
La perte des bons ne donne pas lieu à remplacement.

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, les 
provinces, les collectifs d’usagers, les che�eries de 
Lifou ont travaillé à la mise en place de solutions 

d’urgence pour le transport des Calédoniens les 
plus économiquement faibles.

solidarité transports

OÙ VOUS RENSEIGNER ?
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POUR QUI ?

COMMENT ?


